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(54) Dispositif de fermeture d’un trou d’homme de citerne et citerne munie de celui-ci

(57) L'invention concerne un dispositif de fermeture
d'un trou d'homme de citerne, comportant un couvercle
(11) adapté à la fermeture du trou d'homme (2) et des
moyens de fixation du couvercle (11) en position de fer-
meture du trou d'homme (2). Suivant l'invention, les
moyens de fixation comprennent :

- un moyen (20) de déplacement du couvercle (11)

par rapport au trou d'homme (2) entre l'une et l'autre
d'une position de fermeture bloquée du trou d'hom-
me (2) et d'une position au moins d'entrebâillement
par rapport au trou d'homme (2), et

- un moyen de commande du moyen (20) de dépla-
cement au moins de l'une à l'autre des positions de
fermeture et d'entrebâillement, situé à distance du
couvercle (11).
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de fermeture
d'un trou d'homme de citerne, ainsi qu'une citerne munie
d'un tel dispositif.
[0002] Un domaine d'application de l'invention est les
citernes de transport de marchandises, telles que des
denrées alimentaires comme par exemple l'eau, le lait,
le vin, le glucose, le chocolat, le jus de fruits ou des pro-
duits chimiques tels que des acides, des solvants, des
bases, des produits pétroliers tels que du gas-oil, du fuel
ou du bitume, ou des déchets. Ces citernes sont mon-
tées sur un camion par exemple à demeure ou sous la
forme d'une semi-remorque.
[0003] Le trou d'homme est habituellement situé au
sommet de la citerne et un couvercle est prévu sur le
trou d'homme pour le fermer. Dans une réalisation con-
nue, des écrous du type papillon ou des leviers sont pré-
vus au bord du trou d'homme de manière accessible à
une personne pour qu'elle puisse fixer le couvercle sur
le trou d'homme en position fermée ou l'en éloigner pour
l'ouverture, selon les besoins.
[0004] Par exemple, on ouvre le couvercle pour ins-
pecter, nettoyer, aérer, remplir ou vidanger l'intérieur de
la citerne et on referme ensuite le couvercle.
[0005] La manoeuvre du couvercle ne va cependant
pas sans présenter des inconvénients.
[0006] En effet, le danger est grand que la personne
qui doit se rendre au bord du trou d'homme pour ma-
noeuvrer le couvercle tombe de la citerne malgré
l'échelle et la rambarde escamotable prévues pour la
montée et la descente de la personne.
[0007] En outre, il subsiste le risque que le couvercle,
dûment fermé par la personne autorisée, soit rouvert de
manière non autorisée par une personne malveillante.
Par précaution, ce risque est à éviter, particulièrement
si la citerne doit contenir des denrées alimentaires ou
des produits par nature dangereux.
[0008] L'invention vise à obtenir un dispositif de fer-
meture d'un trou d'homme de citerne, ainsi qu'une citer-
ne munie d'un tel dispositif, qui pallient les inconvé-
nients inhérents à l'état de la technique et permettent
de sécuriser la fermeture du couvercle du trou d'homme.
[0009] A cet effet, un premier objet de l'invention est
un dispositif de fermeture d'un trou d'homme de citerne,
comportant :

- un couvercle adapté à la fermeture du trou d'hom-
me,

- des moyens de fixation du couvercle en position de
fermeture du trou d'homme,

caractérisé en ce que les moyens de fixation
comprennent :

- un moyen de déplacement du couvercle par rapport
au trou d'homme entre l'une et l'autre d'une position
de fermeture bloquée du trou d'homme et d'une po-

sition au moins d'entrebâillement par rapport au
trou d'homme, et

- un moyen de commande du moyen de déplacement
au moins de l'une à l'autre des positions de ferme-
ture et d'entrebâillement, situé à distance du cou-
vercle.

[0010] Grâce à l'invention, la personne autorisée à
manoeuvrer le couvercle a la possibilité de le fermer et
de l'entrebâiller sans être obligée de se déplacer jus-
qu'au trou d'homme, ce qui lui épargne d'escalader et
de redescendre de la citerne, avec les risques de chute
que cela comporte. L'entrebâillement permet de mettre
à l'atmosphère le contenu de la citerne et peut être né-
cessaire lorsque l'on aspire du liquide de la citerne par
un orifice autre que le trou d'homme et situé en bas de
la citerne, afin d'éviter une dépression dans la citerne,
susceptible de la détruire. L'entrebâillement peut être
également nécessaire lorsque l'on remplit de liquide la
citerne par un orifice autre que le trou d'homme et situé
en bas de la citerne, afin d'éviter une surpression dans
la citerne. En outre, l'invention épargne à la personne
autorisée des manipulations d'écrous du type papillon
ou de leviers pour la fermeture, l'ouverture et l'entre-
bâillement, qui sont fastidieuses et prennent beaucoup
de temps. L'invention empêche l'ouverture et l'entre-
bâillement non autorisés du couvercle par une personne
y accédant se servant de moyens manuels.
[0011] Suivant d'autres caractéristiques de l'inven-
tion,

- le moyen de déplacement comporte au moins un
vérin ;

- ou le moyen de déplacement comporte au moins
un organe de déplacement du couvercle actionné
électromagnétiquement par le moyen de
commande ;

- le moyen de déplacement comporte :

un corps immobilisé à l'extérieur du trou d'hom-
me,
au moins une pièce d'actionnement guidée par
rapport au corps suivant une course comman-
dée par le moyen de commande entre l'une et
l'autre de première et deuxième positions d'ac-
tionnement correspondant respectivement aux
positions de fermeture et d'entrebâillement, et
un moyen pour entraîner, à partir de la pièce
d'actionnement, le couvercle entre l'une et
l'autre des positions de fermeture et
d'entrebâillement ;

- le corps est monté dans un fond béant immobilisé
par rapport au trou d'homme et le moyen d'entraî-
nement est raccordé à un capot, de telle sorte qu'en
position de fermeture du couvercle le capot soit ap-
pliqué contre l'ouverture du fond pour former avec
celui-ci un compartiment clos dans lequel se trou-
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vent le moyen de déplacement et le couvercle et
qu'en position d'entrebâillement un passage soit
présent entre le capot et le fond ;

- le fond et le capot sont ceux d'un bac à égouttures
situé autour du trou d'homme ;

- la pièce d'actionnement est reliée au moyen d'en-
traînement du couvercle par l'intermédiaire d'un or-
gane de liaison amovible accessible en position
d'entrebâillement et se trouvant dans ledit compar-
timent en position de fermeture ;

- l'organe de liaison de la pièce d'actionnement avec
le moyen d'entraînement comporte :

un moyen d'enclenchement avec une partie
correspondante prévue sur la pièce d'actionne-
ment,
un moyen de précontrainte du moyen d'enclen-
chement dans une position d'enclenchement
avec ladite partie correspondante, permettant
la liaison entre le moyen d'entraînement et la
pièce d'actionnement, le moyen d'enclenche-
ment étant apte à passer à l'encontre des
moyens de précontrainte à une position de dé-
senclenchement, dans laquelle le moyen d'en-
traînement est apte à être séparé de la pièce
d'actionnement, et
des moyens de préhension du moyen d'enclen-
chement, accessibles dans la position d'entre-
bâillement pour le faire passer dans la position
de désenclenchement ;

- la pièce d'actionnement comporte une broche rac-
cordée à un épaulement extérieur au corps et se
trouvant, suivant la course de guidage, entre une
première butée de déplacement du capot de la po-
sition d'entrebâillement à la position de fermeture
et une deuxième butée de déplacement du capot
de la position de fermeture à la position
d'entrebâillement ;

- la première butée de déplacement est formée sur
le moyen d'enclenchement de l'organe de liaison ;

- le moyen d'enclenchement comprend deux mâ-
choires montées mobiles en rotation sur un support
solidaire du capot entre l'une et l'autre des positions
d'enclenchement et de désenclenchement, pour
entourer la broche et former la première butée de
déplacement en position d'enclenchement, et pour
être écartées de la broche et ménager un passage
pour l'épaulement en position de désenclenche-
ment, le moyen de précontrainte comprend un res-
sort de compression monté entre deux pattes de
prolongement des mâchoires au-delà des axes de
rotation des mâchoires et les moyens de préhen-
sion sont prévus sur les pattes ;

- le capot est articulé par un axe de rotation au fond,
le couvercle comporte un support extérieur articulé
par un axe de rotation à un support immobilisé à
l'extérieur du trou d'homme et le moyen d'entraîne-

ment comprend au moins un bras reliant le capot
au couvercle à distance de leurs axes de rotation
et lui-même articulé en rotation par rapport au capot
et au couvercle ;

- l'axe d'articulation du couvercle possède un jeu par
rapport au support du trou d'homme et/ou par rap-
port au support du couvercle, de manière à ce que
le moyen d'entraînement applique totalement le
bord de fermeture du couvercle sur le bord corres-
pondant du trou d'homme lors du passage de la po-
sition d'entrebâillement à la position de fermeture ;

- l'axe d'articulation du couvercle est logé dans un
trou oblong du support du trou d'homme et/ou du
support du couvercle, le trou oblong étant dirigé sui-
vant la direction d'arrivée du couvercle sur le trou
d'homme en position de fermeture ;

- le moyen d'entraînement comprend au moins un
poussoir fixé au capot à distance de son axe de ro-
tation et agencé pour pousser le couvercle jusqu'à
la position de fermeture ;

- le moyen de commande est situé dans un poste de
commande distant du couvercle et comportant une
porte d'accès ouverte et fermée à clé.

[0012] Un deuxième objet de l'invention est une citer-
ne comportant au moins un compartiment destiné à con-
tenir un volume de matières, le compartiment étant muni
sur sa partie supérieure d'un trou d'homme, sur lequel
est immobilisé un dispositif de fermeture du trou d'hom-
me tel que décrit ci-dessus.
[0013] Sur la citerne, le moyen de commande est par
exemple prévu en un endroit accessible par une per-
sonne au sol.
[0014] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre d'un mode de réalisation
donné uniquement à titre d'exemple non limitatif en ré-
férence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement en coupe
transversale verticale le dispositif de fermeture sui-
vant l'invention en position de fermeture ;

- la figure 2 représente schématiquement en coupe
transversale verticale le dispositif de fermeture sui-
vant l'invention en position d'entrebâillement ;

- la figure 3 représente schématiquement en coupe
transversale verticale le dispositif de fermeture sui-
vant l'invention en position d'ouverture complète ;

- la figure 4 représente schématiquement en coupe
transversale horizontale le dispositif de fermeture
suivant l'invention en position de fermeture ; et

- la figure 5 représente schématiquement en coupe
transversale horizontale une partie du dispositif de
fermeture suivant l'invention, dans une position
d'enclenchement.

[0015] Aux figures, le dispositif 1 de fermeture est
destiné à être fixé sur un trou d'homme 2 prévu au som-
met d'une citerne non représentée. Un trou d'homme 2
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est prévu pour chaque compartiment de la citerne, ainsi
que cela est connu. Le trou d'homme 2 a par exemple
une paroi cylindrique circulaire verticale ayant un bord
supérieur 3 libre.
[0016] Sur la paroi du trou d'homme 2 est fixé, par
exemple par soudure ou autres, un fond 4 de bac à
égouttures, dont la paroi extérieure 5 comporte égale-
ment un axe extérieur 6 d'articulation en rotation avec
un capot 7 mobile de bac à égouttures et un bord exté-
rieur libre 8 de forme complémentaire du bord extérieur
libre 9 du capot 7 et par exemple plan et circulaire. Le
fond 4 et le capot 7 sont par exemple à contour circulaire
et métalliques, tel qu'en acier inoxydable. Le fond 4
comporte en partie basse un orifice 4a raccordée à une
conduite 4b d'évacuation de liquide, ainsi que cela est
connu.
[0017] En outre, la paroi du trou d'homme 2 est rac-
cordée à un support extérieur 2a d'un axe extérieur 10
d'articulation en rotation avec un support 11a d'un cou-
vercle 11 mobile de trou d'homme ayant un bord exté-
rieur 12 de forme complémentaire de celle du bord 3 du
trou d'homme et par exemple plan.
[0018] Dans la position de fermeture du couvercle 11,
représentée à la figure 1, le couvercle 11 est rabattu sur
le bord 3 du trou d'homme 2 et des moyens d'étanchéité
prévus sur le bord 12 du couvercle sont appliqués sur
le bord 3 du trou d'homme 2, de manière à empêcher le
passage de fluide, de liquide ou de particules par le trou
d'homme 2 dans un sens ou dans l'autre entre la citerne
et l'extérieur du trou d'homme 2.
[0019] Dans la position de fermeture du capot 7, re-
présentée à la figure 1, le capot 7 est rabattu sur le fond
4 de bac à égouttures et le bord 9 se trouve appliqué
face au bord 8, de manière à former un compartiment
clos délimité par le fond 4 et le capot 7 du bac à égout-
tures.
[0020] Dans la position d'ouverture totale de la figure
3, le couvercle 11 et le capot 7 sont tournés d'un angle
d'ouverture supérieur à 90° par rapport à leur position
de fermeture pour permettre par exemple le passage
d'une personne ou d'un outil dans le trou d'homme 2,
par exemple à des fins d'inspection ou de nettoyage de
la citerne ou du trou d'homme 2.
[0021] Un moyen d'entraînement du couvercle 11 par
déplacement du capot 7 est prévu pour faire coïncider
la position de fermeture du capot 7 avec celle du cou-
vercle 7 et pour que le déplacement du capot 7 de la
position de fermeture à la position d'ouverture entraîne
également celui du couvercle 11, de même que le dé-
placement du capot 7 de la position d'ouverture à la po-
sition de fermeture entraîne également celui du couver-
cle 11. L'axe 10 d'articulation possède un jeu par rapport
au support 2a du trou d'homme 2 ou au support 11a du
couvercle 11, pour que lors du mouvement de fermeture
du trou d'homme 2, ce soit d'abord la partie du bord 12
proche de l'axe 10 qui soit appliquée sur le bord 3 du
trou d'homme 2, puis que par écartement des supports
2a et 11a ce soit la totalité du bord 12 qui soit appliqué

sur le bord 3. A cet effet, l'axe 10 est par exemple logé
dans un trou oblong 10a du support 11a et/ou du support
2a, dirigé parallèlement à la direction d'arrivée du cou-
vercle 11 sur le trou d'homme 2 en position de fermeture,
c'est-à-dire perpendiculairement au plan du bord 3 dans
l'exemple représenté. Par exemple dans l'exemple re-
présenté, le trou oblong 10a est prévu seulement dans
le support 11a.
[0022] Ce moyen d'entraînement comprend un ou
plusieurs bras 13, et par exemple ainsi que représenté
un seul bras, qui est articulé en une première extrémité
par un axe 14 de rotation avec deux renforts 15, 16
transversaux du capot 7, fixés sous celui-ci et qui est
articulé en une deuxième extrémité éloignée de la pre-
mière avec une oreille 18 fixée sur le dessus du couver-
cle 11 par un axe 17 de rotation éloigné de l'axe 10 et
par exemple diamétralement opposé. Les axes 6, 10,
14 et 18 sont parallèles entre eux et par exemple hori-
zontaux.
[0023] Le moyen d'entraînement peut comprendre
par ailleurs en renforcement un ou plusieurs poussoirs
13b fixés sous le capot 7 à distance de son axe 6. Le
poussoir 13b est positionné au-dessus du couvercle 11
et à distance de son axe 10 pour le pousser vers la po-
sition de fermeture lors du déplacement de la position
d'entrebâillement à la position de fermeture, conjointe-
ment avec le bras 13. Le poussoir 13b est par exemple
formé d'un plot vissé dans un tube solidaire des renforts
15, 16ou du capot 7.
[0024] Par ailleurs, dans le fond 4 est fixé un corps 19
dans lequel est guidé une pièce 20 d'actionnement du
capot 7 entre l'une et l'autre d'une première position
d'actionnement correspondant à la position de fermetu-
re et d'une deuxième position d'actionnement corres-
pondant à une position d'entrebâillement.
[0025] Le corps 19 est relié par tout moyen approprié
à un moyen de commande de la pièce 20 d'actionne-
ment par l'utilisateur. Dans le cas d'un vérin en tant que
pièce 20 d'actionnement, la liaison entre le corps 19 et
le moyen de commande est assurée par des conduites
pneumatiques ou hydrauliques, tandis que dans le cas
d'un électroaimant en tant que pièce 20 d'actionnement,
la liaison entre le corps 19 et le moyen de commande
est assurée par des conducteurs électriques. Le moyen
de commande est prévu à distance du couvercle 11 et
du capot 7 pour faire se déplacer la pièce 20 d'action-
nement de la deuxième position à la première position
et maintenir la pièce 20 d'actionnement dans cette
deuxième position, afin de bloquer le capot 7 et le cou-
vercle 11 dans la position de fermeture. Le moyen de
commande est également apte à faire se déplacer la
pièce 20 d'actionnement de la première position à la
deuxième position et maintenir la pièce 20 d'actionne-
ment dans cette deuxième position, afin de faire passer
le couvercle 11 et le capot 7 dans la position d'entre-
bâillement. Le moyen de commande est par exemple
situé plus bas que le trou d'homme sur la citerne, en un
endroit accessible à une personne au sol et par exemple
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positionné à hauteur d'épaule. Ce moyen de commande
est par exemple un poste ou un coffre de commande
comportant une porte d'accès ouverte et fermée à clé
par la personne autorisée et des boutons de commande
derrière la porte.
[0026] Aux figures, la pièce 20 d'actionnement est for-
mée par un vérin, par exemple pneumatique mais pou-
vant également être hydraulique. En variante, la pièce
20 d'actionnement peut également être déplacée élec-
tromagnétiquement, par exemple par un électroaimant
ou d'autres moyens.
[0027] La position d'entrebâillement de la figure 2,
correspondant à une position angulaire faible du capot
7 par rapport à sa position de fermeture, inférieure par
exemple à 10° et par exemple comprise entre 3 et 4°
permet de ménager un passage entre le capot 7 et le
fond 4 et de soulever, par l'intermédiaire du moyen d'en-
traînement, le bord 12 du couvercle 11 au-dessus du
bord 3 du trou d'homme 2 pour ménager un passage
entre eux.
[0028] La pièce 20 d'actionnement est guidée par rap-
port au fond 4 suivant une course rectiligne ayant une
composante perpendiculaire au plan du bord 3 du trou
d'homme 2 ou, ainsi que représenté, suivant une course
rectiligne perpendiculaire à ce plan, pour être plus éloi-
gnée du corps 19 dans la deuxième position correspon-
dant à la position d'entrebâillement que dans la premiè-
re position.
[0029] Le corps 19 est fixé, et par exemple vissé, dans
un carter de protection 21 lui-même fixé de manière
étanche à l'intérieur du fond 4 et par exemple formé de
tôles.
[0030] La pièce 20 d'actionnement est reliée au capot
7 par l'intermédiaire d'un organe de liaison amovible ac-
cessible en position d'entrebâillement et se trouvant
dans le compartiment clos formé par le capot 7 et le fond
4 en position de fermeture.
[0031] La pièce 20 d'actionnement comporte une bro-
che 22 perpendiculaire au plan du bord 3 et raccordée
à un épaulement 23 se trouvant à l'extérieur du corps
19 au cours de la course de guidage et transversal à
celle-ci.
[0032] L'épaulement 23 est inséré, suivant la course
de guidage, entre des première et deuxième butées 24,
25 solidaires du capot 7 et diamétralement opposées à
l'axe 6. La première butée 24 sert au déplacement du
capot 7 et du couvercle 11 par l'épaulement 23 de la
position d'entrebâillement à la position de fermeture et
est située au-dessous de l'épaulement 23, tandis que la
deuxième butée 25 sert au déplacement du capot 7 et
du couvercle 11 par l'épaulement 23 de la position de
fermeture à la position d'entrebâillement et à son main-
tien dans la position d'entrebâillement et est située au-
dessus de l'épaulement 23.
[0033] Dans l'exemple représenté, la butée supérieu-
re 25 est formée par un barreau fixé aux renforts 15, 16
du capot 7 et la butée inférieure 24 est formée sur l'or-
gane de liaison.

[0034] Dans l'exemple représenté, la butée inférieure
24 est formée par une pièce fonctionnant à la manière
d'une pince à linges, qui comporte deux mâchoires 26,
27 disposées face à face autour de la broche 22 et mon-
tées mobiles en rotation autour de boulons 28, 29 de
fixation à un support 30 solidaire du capot 7. Un moyen
31 de précontrainte des mâchoires 26, 27 dans une po-
sition d'enclenchement, dans laquelle elles entourent la
broche 22 et forment la butée inférieure 24, est prévu.
Le moyen 31 de précontrainte est formé par exemple
par un ressort 32 de compression monté entre deux pat-
tes 33, 34 de prolongement des mâchoires 26, 27 au-
delà des boulons 28, 29. Des moyens 35, 36 de préhen-
sion sont prévus sur les pattes 33, 34 pour être acces-
sibles dans la position d'entrebâillement et pour faire
passer les mâchoires dans une position de désenclen-
chement d'avec la broche 22 et l'épaulement 23, dans
laquelle les mâchoires 26, 27 sont écartées l'une de
l'autre à l'encontre du moyen 31 de précontrainte pour
pouvoir laisser passer entre elles la broche 22 et l'épau-
lement 23. Les moyens 35, 36 de préhension sont par
exemple formés par la partie d'extrémité des pattes 33,
34, située à proximité du bord 9 et coudée vers le fond
4 pour faire saillie du plan du bord 9 du capot 7.
[0035] Le fonctionnement du dispositif de fermeture
est le suivant.
[0036] Si l'on suppose que le couvercle 11 se trouve
initialement en position de fermeture, l'action de l'utili-
sateur sur les moyens de commande provoque le dé-
placement de la pièce 20 d'actionnement de la deuxiè-
me position à la première position, qui soulève par l'in-
termédiaire de l'épaulement 23 la butée 25 et fait tourner
le capot 7 autour de l'axe 6 et le couvercle 11 autour de
l'axe 10 jusqu'à leur position d'entrebâillement. L'inté-
rieur du trou d'homme 2 et de la citerne est ainsi mis à
l'atmosphère, sans nécessiter d'ouverture totale du cou-
vercle 11 et du capot 7 et sans que l'utilisateur ait à se
rendre lui-même sur la citerne à proximité du trou
d'homme 2.
[0037] Une nouvelle action de l'utilisateur sur les
moyens de commande provoque le déplacement de la
pièce 20 d'actionnement de la première position à la
deuxième position. Lors de ce déplacement, l'épaule-
ment 23 ramène la butée 24 vers le fond 4 et fait tourner
le capot 7 autour de l'axe 6 et le couvercle 11 autour de
l'axe 10 jusqu'à leur position de fermeture. Le capot 7
et, par l'intermédiaire des moyens d'entraînement, le
couvercle 7 sont bloqués dans la position de fermeture,
tant que l'utilisateur n'agit plus sur les moyens de com-
mande. Un obstacle physique, formé par le capot 7 et
le fond 4, est alors présent en position de fermeture
autour des moyens servant au déplacement du couver-
cle 11, ce qui empêche à une personne non autorisée
d'y accéder et de les manipuler frauduleusement.
[0038] Si, en position d'entrebâillement, l'utilisateur
n'agit pas sur les moyens de commande, celui-ci a la
possibilité de saisir les moyens de préhension de l'or-
gane de liaison au travers du passage ménagé entre le
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capot 7 et le fond 4 pour désenclencher les mâchoires
24, 25. Si l'utilisateur soulève en même temps le capot
7, par exemple à l'aide d'une poignée 37 fixée à l'exté-
rieur du capot 7 et à distance de son axe 6, les mâchoi-
res 24, 25 écartées sont passées au-dessus de l'épau-
lement 23, ce qui permet de séparer le capot 7 de la
pièce 20 d'actionnement. L'utilisateur continuant de
soulever le capot 7 a alors possibilité de le faire basculer
jusqu'à la position d'ouverture totale.
[0039] En position d'ouverture totale, l'utilisateur sou-
haitant fermer le trou d'homme 2 ramène d'abord le ca-
pot 7 vers la pièce 20 d'actionnement et saisit les
moyens de préhension de l'organe de liaison au travers
du passage ménagé entre le capot 7 et le fond 4 pour
désenclencher les mâchoires 24, 25, ce qui fait descen-
dre les mâchoires 24, 25 écartées autour de l'épaule-
ment 23 puis autour de la broche 22, pour arriver à la
position d'entrebâillement. L'utilisateur agit alors sur les
moyens de commande pour passer à la position de fer-
meture, de la manière décrite ci-dessus.

Revendications

1. Dispositif de fermeture d'un trou d'homme de citer-
ne, comportant :

- un couvercle (11) adapté à la fermeture du trou
d'homme (2),

- des moyens de fixation du couvercle (11) en po-
sition de fermeture du trou d'homme (2),
les moyens de fixation comprenant :

- un moyen (20) de déplacement du couvercle
(11) par rapport au trou d'homme (2) entre l'une
et l'autre d'une position de fermeture bloquée
du trou d'homme (2) et d'une position au moins
d'entrebâillement par rapport au trou d'homme
(2), et

- un moyen de commande du moyen (20) de dé-
placement au moins de l'une à l'autre des po-
sitions de fermeture et d'entrebâillement, situé
à distance du couvercle (11),

caractérisé en ce que le moyen (20) de déplace-
ment comporte :

- un corps (19) immobilisé par rapport au trou
d'homme (2) dans un fond (4) béant,

- un capot (7),
- au moins une pièce (20) d'actionnement guidée

par rapport au corps (19) suivant une course
commandée par le moyen de commande entre
l'une et l'autre de première et deuxième posi-
tions d'actionnement correspondant respecti-
vement aux positions de fermeture et d'entre-
bâillement, et

- un moyen (15, 16) pour entraîner, à partir de la

pièce (20) d'actionnement et par l'intermédiaire
du capot (7), le couvercle (11) entre l'une et
l'autre des positions de fermeture et d'entre-
bâillement, de telle sorte qu'en positon de fer-
meture du couvercle (11) le capot (7) soit appli-
qué contre l'ouverture du fond (4) pour former
avec celui-ci un compartiment clos dans lequel
se trouvent le moyen (20) de déplacement et le
couvercle (11) et qu'en position d'entrebâille-
ment un passage soit présent entre le capot (7)
et le fond (4).

2. Dispositif de fermeture suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que le moyen (20) de déplace-
ment comporte au moins un vérin.

3. Dispositif de fermeture suivant l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le moyen (20) de déplacement comporte au
moins un organe de déplacement du couvercle (11)
actionné électromagnétiquement par le moyen de
commande.

4. Dispositif de fermeture l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
fond (4) et le capot (7) sont ceux d'un bac à égout-
tures situé autour du trou d'homme (2).

5. Dispositif de fermeture suivant l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la pièce (20) d'actionnement est reliée au
moyen (15, 16) d'entraînement du couvercle (11)
par l'intermédiaire d'un organe de liaison amovible
accessible en position d'entrebâillement et se trou-
vant dans ledit compartiment en position de ferme-
ture.

6. Dispositif de fermeture suivant la revendication 5,
caractérisé en ce que l'organe de liaison de la piè-
ce (20) d'actionnement avec le moyen (15, 16) d'en-
traînement comporte :

- un moyen (26, 27) d'enclenchement avec une
partie correspondante (22) prévue sur la pièce
(20) d'actionnement,

- un moyen (31) de précontrainte du moyen (26,
27) d'enclenchement dans une position d'en-
clenchement avec ladite partie correspondante
(22), permettant la liaison entre le moyen (15,
16) d'entraînement et la pièce (20) d'actionne-
ment, le moyen (26, 27) d'enclenchement étant
apte à passer à l'encontre des moyens (31) de
précontrainte à une position de désenclenche-
ment, dans laquelle le moyen (15, 16) d'entraî-
nement est apte à être séparé de la pièce (20)
d'actionnement, et

- des moyens (35, 36) de préhension du moyen
(26, 27) d'enclenchement, accessibles dans la
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position d'entrebâillement pour le faire passer
dans la position de désenclenchement.

7. Dispositif de fermeture suivant l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la pièce (20) d'actionnement comporte une bro-
che (22) raccordée à un épaulement (23) extérieur
au corps (19) et se trouvant, suivant la course de
guidage, entre une première butée (24) de dépla-
cement du capot (7) de la position d'entrebâillement
à la position de fermeture et une deuxième butée
(25) de déplacement du capot (7) de la position de
fermeture à la position d'entrebâillement.

8. Dispositif de fermeture suivant les revendications 6
et 7, caractérisé en ce que la première butée (24)
de déplacement est formée sur le moyen (26, 27)
d'enclenchement de l'organe de liaison.

9. Dispositif de fermeture suivant la revendication 8,
caractérisé en ce que le moyen (26, 27) d'enclen-
chement comprend deux mâchoires (26, 27) mon-
tées mobiles en rotation sur un support (30) solidai-
re du capot (7) entre l'une et l'autre des positions
d'enclenchement et de désenclenchement, pour
entourer la broche (22) et former la première butée
(24) de déplacement en position d'enclenchement,
et pour être écartées de la broche (22) et ménager
un passage pour l'épaulement (23) en position de
désenclenchement, le moyen (31) de précontrainte
comprend un ressort (32) de compression monté
entre deux pattes (33, 34) de prolongement des mâ-
choires (26, 27) au-delà des axes de rotation (28,
29) des mâchoires (26, 27) et les moyens (35, 36)
de préhension sont prévus sur les pattes (33, 34).

10. Dispositif de fermeture suivant l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le capot (7) est articulé par un axe de rotation
(6) au fond (4), le couvercle (11) comporte un sup-
port extérieur (11a) articulé par un axe de rotation
(10) à un support (2a) immobilisé à l'extérieur du
trou d'homme (2) et le moyen d'entraînement com-
prend au moins un bras (13) reliant le capot (7) au
couvercle (11) à distance de leurs axes (6, 10) de
rotation et lui-même articulé en rotation par rapport
au capot (7) et au couvercle (11).

11. Dispositif de fermeture suivant la revendication 10,
caractérisé en ce que l'axe (10) d'articulation du
couvercle (11) possède un jeu par rapport au sup-
port (2a) du trou d'homme (2) et/ou par rapport au
support (11a) du couvercle (11), de manière à ce
que le moyen d'entraînement applique totalement
le bord (9) de fermeture du couvercle (11) sur le
bord correspondant (3) du trou d'homme (2) lors du
passage de la position d'entrebâillement à la posi-
tion de fermeture.

12. Dispositif de fermeture suivant la revendication 11,
caractérisé en ce que l'axe (10) d'articulation du
couvercle (11) est logé dans un trou oblong (10a)
du support (2a) du trou d'homme (2) et/ou du sup-
port (11a) du couvercle (11), le trou oblong (10a)
étant dirigé suivant la direction d'arrivée du couver-
cle (11) sur le trou d'homme (2) en position de fer-
meture.

13. Dispositif de fermeture suivant l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le moyen d'entraînement comprend au moins
un poussoir (13b) fixé au capot (7) à distance de
son axe (6) de rotation et agencé pour pousser le
couvercle (11) jusqu'à la position de fermeture.

14. Dispositif de fermeture suivant l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le moyen de commande est situé dans un poste
de commande distant du couvercle (11) et compor-
tant une porte d'accès ouverte et fermée à clé.

15. Citerne comportant au moins un compartiment des-
tiné à contenir un volume de matières, le comparti-
ment étant muni sur sa partie supérieure d'un trou
d'homme (2), sur lequel est immobilisé un dispositif
(1) de fermeture du trou d'homme (2) selon l'une
quelconque des revendications précédentes.

16. Citerne suivant la revendication 15, caractérisée
en ce que le moyen de commande est prévu en un
endroit accessible par une personne au sol.
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